
Le samedi 28 mars 2020 
à 15h00 

Au Pays d’art et d’histoire  
du Clos du Cotentin  

à Valognes (50) 

Bulletin d’adhésion ou de réadhésion 
 

NOM ......................………… PRENOM .............................. 
Adresse ..................................................................................
...............................................................................................
.........................……...……………... ………………………..  
Adresse électronique : ………………...………………………... 
 
  cotisation individuelle :  15 €      
  cotisation couple : 22 € 
  cotisation enfant  : 10  €            
 

Chèque à l’ordre de La Loure ou règlement par virement sur le 
compte de La Loure en précisant bien votre nom et la mention 
« adhésion 2020 ». Les coordonnées bancaires de La Loure  :  
IBAN : FR76 1027 8021 4100 0196 6004 690 
BIC :  CMCIFR2A 

Pouvoir  
A retourner avant le 26 mars à La LOURE 

 

NOM ....................................... PRENOM ........................... 
Adresse .................................................................................
..............................................................................................
.............................................................................................. 
Donne pouvoir à ............................................................... 
(obligatoirement un membre 2019 de La LOURE) pour me repré-
senter dans les débats et les votes de l’assemblée générale 2020.  
Fait à ............................................. le.............................. 
    Signature. 

A l’ordre du jour de l’AG :  
 
 

  Rapports moral et d’activité  Vote 
  Rapport financier   Vote 
  Les projets de l’année 2020-2021 
  - présentation  
  - débat avec la salle  Vote 
  Renouvellt du Ceil d’Admion  Vote 

  Verre de l’amitié 
 

 
   

Les locaux du Pays d’art et d’histoire sont situés au 
21 rue du Grand Moulin, en centre-ville de Valognes 
(50).  

Au cas ou vous seriez perdus : 02 33 95 01 26. 

Pour les membres de La LOURE (c’est-à-dire les votants) :       
si vous ne pouviez être présents, faites-vous représenter 
au moyen du pouvoir ci-joint afin que les votes qui vont 
avoir lieu au cours de l’assemblée générale soient repré-
sentatifs.  

Attention ! Selon nos statuts, il ne peut y avoir que 2 
pouvoirs maximum par personne présente. Peuvent voter 
les membres ayant cotisé au cours de l’année 2019.  

Si vous n’avez pas encore réadhéré, c’est le moment ou      
jamais de le faire avec le bulletin ci-joint : nous avons 
besoin de votre soutien ! 

Association La Loure 
Musiques et Traditions Orales de Normandie 
2 rue Saint-Martin 14500 Vire Normandie 

02 31 68 73 49 laloure@wanadoo.fr 
https://laloure.org/ 

FB : la-loure 

 

Et au cours du  week-end...  
La Loure va fêter les 80 ans Denise  
Sauvey, remarquable chanteuse du    
Cotentin, à l’occasion de sa rencontre de 
printemps les 28 et 29 mars 2020 :  
- samedi 19h00 : repas et café chantant au café-
restaurant Au coin du feu à Tamerville (50). 
- dimanche 10h00 : randonnée chantée et patrimoine à 
Montaigu-la-Brisette (50) en partenariat avec le Pays d'art 
et d'histoire du Clos du Cotentin.  
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